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MESDAMES, MESSIEURS,

En conséquence de la création sur le territoire de la Corse de deux
départements se substituant à l'actuel, un projet de loi organique vous
a proposé de porter de 473 à 474 le nombre des députés représentant
les départements de la France métropolitaine.

Cette dernière réforme nécessite qu'un projet de loi modifie le
tableau des circonscriptions électorales auquel les articles L 125 et
L 137 du Code électoral font référence, tableau annexé audit Code.
Plus précisément il s'agit de déterminer les limites des quatre circons
criptions — deux par département — qui remplaceront les trois
circonscriptions existantes.

La situation actuelle est la suivante :

— première circoncription : arrondissements d'Ajaccio et de Calvi.
— deuxième circonscription : arrondissement de Bastia
— troisième circonscription : arrondissements de Corte et de Sartène.

Quant au découpage proposé, il se présente ainsi :

— Haute Corse :

• première circonscription : arrondissement de Bastia.
• deuxième circonscription : arrondissements de Calvi et de Corte.

— Corse du Sud :

• première circonscription : arrondissement d'Ajaccio.
• deuxième circonscription : arrondissement de Sartène.

Ces propositions ont été adoptées par l'Assemblée Nationale, sauf
que le tableau rectificatif des circonscriptions électorales a dû être
modifié dans sa présentation pour tenir compte du changement de
dénomination, par rapport au texte déposé, des deux nouveaux dépar
tements. Votre Commission des lois vous demande d'adopter conforme
le présent projet de loi .
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PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale.)

Article unique.

Le tableau n° 1 des circonscriptions électorales pour l'élection des
députés de la France métropolitaine et des départements d'Outre-Mer
auquel font référence les articles L 125 et L 337 du Code électoral et
annexé audit Code est modifié conformément au tableau joint à la
présente loi dont les dispositions entreront en vigueur lors des pro
chaines élections législatives générales.
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ANNEXE

TABLEAU RECTIFICATIF DES CIRCONSCRIPTIONS ÉLECTORALES
DANS LA FRANCE MÉTROPOLITAINE

DÉPARTEMENTS COMPOSITION

Corse Supprimer ce titre et les première à troisième
circonscriptions .

Corse du Sud :

Première circonscription . Cantons de : Ajaccio-I, Ajaccio-II, Ajaccio-III,
Ajaccio-IV, Ajaccio-V, Bastelica, Celavo-Mez
zana, Cruzini-Cinarca, les Deux-Sevi, les Deux-
Sorru, Santa-Maria-Siché, Zicavo.

Deuxième circonscription Cantons de : Bonifacio , Figari, Levie, Olmeto,
Petreto-Bicchisano, Porto-Vecchio, Sartène, Tal
lano-Scopamene.

Haute-Corse : !
Première circonscription . Cantons de : Alto-di-Casaconi, Bastia-I, Bastia-II ,

Bastia-III, Bastia-IV, Bastia-V, Borgo, Campo
loro-di-Moriani, Capobianco, la Conca-d'Oro,
Fiumalto-d'Ampugnani, le Haut-Nebbio, Sagro-
di-Santa-Giula, San-Martino-di-Lota, Vescovato.

Deuxième circonscription Cantons de : Belgodère, Bustanico, Calenzana,
Calvi , Castifao-Morosaglia, Corte, Ghisoni, L'Ile-
Rousse, Moïta-Verde , Niolu-Omessa, Orezza-
Alesani, Prunelli-di-Fiumorbo, Venaco, Vezzani.


